
  Actualité 
 
 

 
1 

C’est l’été! Qu’est-ce qu’on surveille? 

 
Magog, le 22 juin 2023 – Il fait beau et il fait chaud! Il n’y a aucun doute : C’EST 

L’ÉTÉ! 

Voici ce que nous vous invitons à surveiller pour la saison estivale :  

Carte de citoyen 

Votre carte de citoyen arrive bientôt à échéance? Deux options sont disponibles 

pour la renouveler : 

• En remplissant le formulaire en ligne 

• Sur rendez-vous 

Une preuve de résidence ainsi qu’une pièce d’identité sont nécessaires pour 

renouveler votre carte. 

Collecte des encombrants 
Une collecte des encombrants aura lieu sur le territoire de Magog : 

 

• Secteur B : 26 au 30 juin  

• Secteur A : 3 au 7 juillet 

 

Déposez vos encombrants en bordure de rue le dimanche. Pour connaître la liste 

des matières acceptées, consultez le ville.magog.qc.ca/encombrants.  

 

Concours photo 

Participez au concours de photo annuel! Ce dernier se veut amical et permettra de 
sélectionner les plus beaux clichés pris à Magog pour illustrer le calendrier 

municipal 2024. Les gagnants seront contactés au mois octobre. Tous les détails 
sont ici : ville.magog.qc.ca/concours. 

 

Culture 

La Ville de Magog et ses organismes partenaires sont heureux de vous offrir une 

multitude d’activités culturelles divertissantes et enrichissantes. Une 

programmation ludique et diversifiée qui prévoit des activités gratuites ou à petits 

prix pour toute la famille. Consultez la programmation estivale au 

ville.magog.qc.ca/programmationculturelle.  

 

https://www.ville.magog.qc.ca/cartecitoyen
https://outlook.office365.com/owa/calendar/cartedecityoyen@ville.magog.qc.ca/bookings/
https://www.ville.magog.qc.ca/encombrants
https://www.ville.magog.qc.ca/ville-de-magog/concours/
http://www.ville.magog.qc.ca/programmationculturelle
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Distribution de compost | Tous les samedis 

Une distribution gratuite de compost a lieu tous les samedis de 8 h 30 à 15 h 30 à 

l’écocentre (2300, rue Tanguay), jusqu’à épuisement de l’inventaire. Apportez vos 

contenants (maximum 4 X 20 litres). Une carte de citoyen valide est obligatoire. À 

noter que ce compost ne peut être utilisé pour votre potager. 

 

Demande de permis  

Vous prévoyez faire une modification sur votre propriété à l’été 2023 

(aménagement, construction, rénovation, installation septique, garage, piscine, 

cabanon, etc.)? Demandez un permis dès aujourd’hui! Durant la période estivale, 

nos délais d’émission de permis sont plus élevés qu’à l’habitude. Pour tous les 

détails, consultez le ville.magog.qc.ca/permis. 

 

Feux extérieurs 

Aucun permis n'est nécessaire pour faire un feu extérieur. L’utilisation d’un appareil 

fermé et grillagé est obligatoire partout sur le territoire de Magog. En tout temps, 

nous vous invitons à demeurer vigilants. Avant d'allumer votre foyer extérieur, 

vérifiez l'indice de la SOPFEU. Toute personne qui allume un feu extérieur est 

responsable de celui-ci en tout temps et doit respecter les normes applicables.  

Horaire estival écocentre | Jusqu’au 18 novembre 

L’écocentre est ouvert du mardi au samedi de 8 h 30 à 15 h 30. 

 

Plages, corridor de nage et jeux d’eau 

Une équipe de surveillants assure la sécurité des baigneurs à la plage des Cantons 

et à la plage de l’Ouest tous les jours, de 11 h à 18 h.  

Tout au long de la saison estivale, il sera possible de vérifier les conditions, la 

qualité de l’eau ainsi que la température sur le site Internet de la Ville au 

ville.magog.qc.ca/plages. 

 

Les heures de surveillance du corridor de nage sont les suivantes : 

• Lundi et jeudi : 18 h à 20 h 
• Dimanche, mardi et jeudi : 8 h à 11 h 

 

Les jeux d’eau des parcs Horan, des Hautes-Sources et Omerville sont ouverts tous 

les jours de 8 h à 20 h. 

Visites résidentielles du Service de sécurité incendie | Jusqu’en octobre 

https://www.ville.magog.qc.ca/permis
https://www.ville.magog.qc.ca/informations-services/securite-publique/?fbclid=IwAR2Yt_rr_6Z3_KNLqJ-KMSNytMhjDYbeq1kPzqTYRILVJEcDSx2tiHkUBDY#indice-feu
https://www.ville.magog.qc.ca/plages
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Le Service de sécurité incendie (SSI) a débuté son porte-à-porte aux résidences 

ciblées par les visites résidentielles. Tous les 5 ans, le SSI effectue une visite 

préventive de chaque résidence sur le territoire afin de sensibiliser et d’informer les 

citoyens sur les mesures à adopter pour prévenir les incendies dans leurs 

logements. Lors de ces visites, les pompiers valident la présence et la conformité 

des avertisseurs de fumée, de monoxyde de carbone et du numéro civique. Pour 

plus d’information, visitez le ville.magog.qc.ca/visites-residentielles. 

L’été sera animé à Magog! Visitez notre site Internet pour ne rien manquer des 

événements à venir ville.magog.qc.ca/calendrier. 

https://www.ville.magog.qc.ca/visites-residentielles
https://www.ville.magog.qc.ca/calendrier

